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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  gé- 
nérateur  de  signaux  caractéristiques  du  déplacement 
d'un  moyen  de  fermeture,  tel  que  volet,  enroulable  ou 
non,  store  ou  porte. 

De  tels  générateurs  sont  utilisés  pour  la  commande 
et  le  contrôle  du  déplacement  de  moyens  de  fermeture, 
en  particulier  pour  la  détection  d'obstacles,  la  détection 
de  tentatives  d'intrusion  et  la  commande  de  l'arrêt  du 
moyen  de  fermeture  en  fin  de  course. 

Un  dispositif  générateur  de  signaux  associé  à  un 
volet  roulant  motorisé  est  décrit  dans  le  brevet  FR  2  657 
646.  Ce  générateur  comprend  une  poulie  montée  sur 
l'axe  d'enroulement  du  volet  roulant  et  sur  laquelle  est 
enroulé  un  élément  souple  dont  l'autre  extrémité  est  re- 
liée  à  l'extrémité  du  volet  roulant,  de  telle  sorte  que  le 
déroulement  du  volet  entraîne  la  poulie  dont  l'axe  est 
relié  mécaniquement  à  un  générateur  de  signaux,  par 
exemple  un  moteur  synchrone.  Le  générateur,  disposé 
latéralement  sur  l'axe  d'enroulement,  nécessite  donc  un 
espace  qui  n'est  pas  toujours  disponible  dans  une  em- 
brasure  de  fenêtre  ou  un  encadrement  de  porte.  D'autre 
part,  l'élément  souple  reliant  la  poulie  du  générateur  à 
la  barre  finale  du  volet  roulant  est  peu  esthétique  et  cet 
élément  souple  peut  être  accroché  accidentellement  ou 
détérioré  en  raison  de  son  passage  non  protégé,  un  tel 
incident  étant  susceptible  de  perturber  sérieusement  le 
fonctionnement  du  volet  roulant. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'obvier  à  ces  in- 
convénients. 

Le  dispositif  générateur  de  signaux  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  trotteur  solidaire 
du  moyen  de  fermeture,  un  élément  rigide  fixe  suscep- 
tible  d'être  entraîné  en  vibrations  par  le  trotteur  et  s'éten- 
dant  sur  au  moins  la  longueur  de  la  course  du  moyen 
de  fermeture  de  manière  à  ce  que  le  trotteur  frotte  sur 
l'élément  rigide  lors  du  déplacement  du  moyen  de  fer- 
meture,  et  un  capteur  de  vibrations  monté  rigidement 
sur  l'élément  rigide  et  délivrant  un  signal  caractéristique 
de  ces  vibrations. 

Les  moyens  de  fermeture  comprennent  générale- 
ment  des  moyens  de  guidage  en  forme  de  glissière,  de 
telle  sorte  que  le  trotteur  peut  se  déplacer  dans  la  glis- 
sière  en  étant  caché  et  parfaitement  protégé. 

L'élément  rigide  vibrant  peut  être  constitué  par  la 
glissière  elle-même  ou  par  la  coulisse  de  guidage  d'une 
porte  basculante  ou  à  déplacement  latéral  ou  par  un  élé- 
ment  rapporté  sur  cette  glissière  ou  cette  coulisse. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  fermeture 
motorisée  équipée  d'au  moins  un  dispositif  générateur 
de  signaux  selon  l'invention,  cette  fermeture  étant  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  des  moyens 
électroniques  de  traitement  du  signal  émis  par  le  cap- 
teur  de  vibrations  et  des  moyens  de  commande  du  ou 
des  moteurs  d'entraînement  du  moyen  de  fermeture  en 
fonction  des  ordres  reçus  des  moyens  de  traitement  du 
signal. 

Les  moyens  de  commande  peuvent  assurer  aussi 
bien  l'arrêt  de  la  fermeture,  lorsque  celle-ci  rencontre  un 
obstacle,  que  le  déclenchement  d'une  alarme  en  cas  de 
tentative  d'intrusion,  ainsi  que  l'arrêt  de  la  fermeture  en 

s  fin  course  et/ou  en  des  positions  intermédiaires,  en  uti- 
lisant  un  élément  vibrant  denté  ou  cannelé  permettant 
d'obtenir  une  vibration  présentant  des  variations  pério- 
diques  correspondant  à  ses  dents  ou  cannelures  et  par 
conséquent  caractéristiques  de  la  position  de  la  ferme- 

10  ture. 
Pour  la  commande  d'un  volet  roulet  à  lames  empi- 

lables,  il  est  possible  d'obtenir  un  arrêt  en  position  ajou- 
rée  et  un  arrêt  en  position  empilée  au  moyen  de  deux 
trotteurs,  dont  l'un  est  situé  sur  la  lame  inférieure  et 

15  l'autre  sur  la  lame  pénétrant  dans  la  glissière  juste  avant 
que  la  lame  inférieure  arrive  en  butée. 

L'utilisation  de  deux  capteurs  de  vibrations,  un  par 
glissière,  et  de  deux  trotteurs  permet  de  définir  une  po- 
sition  intermédiaire  et/ou  plusieurs  zones  de  fonction- 

ne  nement. 
Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple,  des 

formes  d'exécution  de  l'invention. 
La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  volet  roulant 

équipé  d'un  générateur  selon  l'invention. 
25  La  figure  2  représente  un  détail  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  représente  une  variante  d'exécution  de 
la  figure  2. 

La  figure  4  représente  le  détail,  en  coupe  verticale 
selon  IV-IV  de  la  figure  5,  d'un  exemple  d'exécution  de 

30  l'élément  vibrant  et  du  trotteur. 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  V-V  de  la 

figure  4. 
Les  figures  6  et  7  représentent  deux  autres  formes 

d'exécution  de  l'élément  vibrant. 
35  La  figure  8  représente  le  schéma  des  moyens  de 

traitement  du  signal  et  des  moyens  de  commande  du 
moyen  roulant  représenté  à  la  figure  1  . 

La  figure  9  représente  une  première  forme  d'exé- 
cution  du  générateur  de  signal  de  référence. 

40  La  figure  1  0  représente  une  forme  d'exécution  sim- 
plifiée  du  générateur  de  signal  de  référence. 

La  figure  11  représente  le  programme  principal  des 
moyens  de  commande. 

La  figure  12  représente  une  variante  de  sous-pro- 
45  gramme  pour  la  commande  de  l'arrêt  du  volet  roulant. 

La  figure  13  représente  une  variante  de  sous-pro- 
gramme  pour  le  déclenchement  d'une  alarme  en  cas  de 
tentative  d'intrusion. 

La  figure  14  représente  le  circuit  de  décodage  d'une 
so  variante  d'exécution  à  deux  capteurs. 

La  figure  1  5  représente  le  schéma  d'une  exécution 
câblée  du  dispositif  de  commande. 

La  figure  16  représente  une  variante  du  programme 
principal  pour  le  cas  d'une  émission  de  signaux  à  varia- 

is  tions  périodiques. 
La  figure  17  représente  le  sous-programme  de 

comptage  des  variations. 
La  figure  18  représente  le  sous-programme  d'alar- 
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me. 
La  figure  19  représente  une  modification  du  pro- 

gramme  de  la  figure  16  permettant  d'obtenir  des  posi- 
tions  d'arrêt  intermédiaires. 

La  figure  20  représente  le  sous-programme  de  s 
comptage  de  la  variante  représentée  à  la  figure  1  9. 

La  figure  1  représente,  en  coupe  verticale,  une  em- 
brasure  de  fenêtre  1  dans  laquelle  est  monté  un  volet 
roulant  2  guidé  dans  une  paire  de  glissières  3  et  s'en- 
roulant  sur  un  axe  d'enroulement  4  monté  dans  un  boî-  10 
tier  5  et  entraîné  par  un  moteur  non  représenté.  Le  mo- 
teur  est  à  deux  enroulements  assurant  la  rotation  de  l'ar- 
bre  d'enroulement  4  dans  deux  sens  opposés.  Le  volet 
roulant  2  est  représenté  ici  en  position  totalement  dé- 
roulée.  Sa  dernière  lame  est  munie  d'une  butée  de  fin  15 
de  course  6  constituée  par  un  ergot  destiné  à  venir  buter 
contre  le  haut  de  l'embrasure  1  .  La  glissière  3  est  pro- 
longée  par  une  partie  3a  dans  le  boîtier  5  et  à  l'extrémité 
de  ce  prolongement  3a  est  fixé  rigidement  un  capteur 
de  vibrations  7.  Sur  la  dernière  lame  8  du  volet  roulant  20 
est  en  outre  fixé  un  trotteur,  par  exemple  une  lame  en 
acier  dont  l'extrémité  libre  frotte  sur  l'une  des  faces  in- 
térieures  de  la  glissière  dont  la  surface  a  été  rendue  ru- 
gueuse  ou  granuleuse  par  sablage. 

Lors  du  déplacement  du  volet  roulant  2,  le  frotte-  25 
ment  du  trotteur  11  sur  la  glissière  3  engendre  des  vi- 
brations  qui  sont  transmises  par  la  glissière  au  capteur 
de  vibrations  7.  Le  capteur  de  vibrations  peut  être  de 
type  accéléromètre  ou  détecteur  de  chocs  piézo-ou 
ferro-électriques,  de  typesilicium  micro-usiné  à  électro-  30 
nique  de  traitement  intégré,  par  exemple  un  capteur 
commercialisé  par  MURATAsous  la  dénomination  com- 
merciale  PKS-4A. 

Les  signaux  émis  par  le  capteur  7  sont  traités  par 
un  dispositif  de  commande  13  commandant  le  moteur  35 
de  l'axe  d'enroulement  4.  L'installation  est  complétée 
par  une  commande  à  distance  14,  reliée  galvanique- 
ment  ou  non  à  l'électronique  de  commande  13  et  com- 
portant  des  touches  permettant  de  commander  la  mon- 
tée,  la  descente  et  l'arrêt  du  volet  roulant.  40 

Au  lieu  de  frotter  directement  sur  la  glissière,  le  trot- 
teur  peut  frotter  sur  un  élément  vibrant  auxiliaire.  Le  dé- 
tail  d'un  mode  d'exécution  est  représenté  à  la  figure  2. 
L'élément  vibrant  est  constitué  d'une  lame  d'acier  9 
fixée  sur  l'une  des  faces  intérieures  10  de  la  glissière  3  45 
et  sur  laquelle  frotte  un  trotteur  1  1  .  La  face  opposée  1  2 
de  la  glissière  est  lisse  et  la  dernière  lame  8  est  munie 
d'un  patin  15  glissant  sur  la  face  12.  Dans  le  cas  de  la 
figure  2,  la  butée  6  vient  buter  contre  l'embrasure  lors- 
que  le  volet  arrive  en  position  haute,  les  vibrations  ces-  so 
sent  et  le  détecteur  7  détecte  l'absence  de  vibration  et 
commande  l'arrêt  du  moteur. 

La  figure  3  représente  une  variante  d'exécution  de 
la  figure  2,  dans  laquelle  la  butée  6  est  supprimée  et 
l'élément  vibrant  9  est  plus  court.  La  position  haute  du  55 
volet  est  atteinte  lorsque  le  trotteur  quitte  l'élément  vi- 
brant  9.  Cette  exécution  permet  un  arrêt  du  volet  en  dou- 
ceur,  sans  traction  brusque.  Elle  est  particulièrement 

avantageuse  dans  le  cas  de  volets  roulants  fragiles. 
Les  figures  4  et  5  représentent,  plus  en  détail,  un 

mode  d'exécution  et  de  montage  du  trotteur  11.  Celui- 
ci  est  fixé  par  rivetage,  soudage  ou  clipsage  en  un  point 
17  à  l'intérieur  de  la  dernière  lame  tubulaire  8  du  volet 
roulant  et  traverse  cette  lame  à  travers  une  fente  1  8.  Le 
trotteur  11  présente  une  extrémité  recourbée  11a  en 
contact  avec  l'élément  vibrant  constitué  ici  par  la  glis- 
sière  3  elle-même. 

A  la  figure  6,  l'élément  vibrant  est  constitué  d'une 
lame  rugueuse  19  fixée  sur  la  glissière  au  moyen  d'un 
adhésif  20. 

Dans  l'exécution  selon  la  figure  7,  la  lame  rugueuse 
19  est  remplacée  par  une  lame  21  présentant  un  profil 
dentelé  22.  Ce  profil  pourrait  être  également  crénelé. 
Un  tel  profil  permet  d'obtenir  une  variation  périodique 
de  l'amplitude  des  vibrations,  chaque  variation  corres- 
pondant  à  une  dent  ou  un  créneau.  Le  comptage  de  ces 
variations  permet  de  déterminer  la  position  du  trotteur, 
c'est-à-dire  la  position  du  volet  roulant. 

Le  principe  décrit  ci-dessus  est  applicable  à  tout 
moyen  de  fermeture  guidé  dans  son  déplacement,  que 
ce  soit  par  une  glissière,  un  rail  ou  des  gonds. 

Le  dispositif  de  commande  1  3  est  représenté  sché- 
matiquement  à  la  figure  8.  Il  est  constitué  d'une  électro- 
nique  de  traitement  23  et  d'une  électronique  de  com- 
mande  24  pour  la  commande  du  moteur  25. 

L'électronique  de  traitement  comprend  un  amplifi- 
cateur-démodulateur  26,  un  générateur  de  référence  27 
et  un  comparateur  28.  L'amplificateur-démodulateur  26 
a  pour  fonction  de  recevoir  le  signal  délivré  par  le  cap- 
teur,  de  l'amplifier,  éventuellement  de  le  redresser,  de 
le  lisser  et  de  délivrer  au  comparateur  28  auquel  est  ap- 
pliquée,  d'autre  part,  une  valeur  de  référence  délivrée 
par  le  générateur  de  référence  27. 

Le  générateur  de  référence  27  peut  être  constitué 
par  un  simple  diviseur  de  tension  R1/R2,  tel  que  repré- 
senté  à  la  figure  1  0,  délivrant  une  valeur  de  tension  fixe. 
Le  générateur  de  référence  27  peut  également  être  con- 
çu  pour  délivrer  une  valeur  de  référence  dérivée  de  la 
valeur  du  signal  capté,  comme  représenté  à  la  figure  9. 
Dans  ce  cas,  il  est  constitué  d'un  diviseur  de  tension 
R1/R2  en  parallèle  à  un  condensateur  C,  le  tout  en  série 
avec  une  résistance  R3  auquelle  est  appliqué  le  signal 
capté.  Ceci  permet  de  tenir  compte  de  la  variation  du 
signal  capté  dû  au  vieillissement  du  capteur  ou  à  toute 
autre  influence  et  s'adapter  automatiquement  au  niveau 
de  signal  correspondant  à  l'utilisation. 

Le  comparateur  28  a  pour  fonction  de  comparer  la 
valeur  du  signal  reçu  de  l'amplificateur-démodulateur 
26  à  celle  reçue  du  générateur  de  référence  27  et  de 
délivrer  un  signal  logique  (0  ou  1)  selon  le  niveau  relatif 
des  valeurs  comparées.  Dans  le  cas  particulier,  le  com- 
parateur  28  délivre  le  signal  1  lorsque  la  valeur  du  signal 
capté  est  supérieure  à  la  valeur  de  référence. 

L'électronique  de  commande  24  comprend  un  mi- 
croprocesseur  29  comportant  un  programme  principal 
(figure  11),  des  entrées  DM  (demande  de  montée),  DD 
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(demande  de  descente),  DS  (demande  de  stop),  des 
sorties  SM  (sortie  de  montée),  SD  (sortie  de  descente), 
SA  (alarme)  et  une  entrée  SL  (sortie  logique)  reliée  à  la 
sortie  du  comparateur  28.  Sa  fonction  principale  est  de 
faire  passer  à  0  les  sorties  SM,  SD,  SA,  lorsque  le  signal 
reçu  en  SL  =  0. 

Tel  que  représenté  au  dessin,  le  microprocesseur 
29  comporte  en  outre  une  quatrième  entrée  DPI  (de- 
mande  de  position  intermédiaire),  un  compteur  de  po- 
sition  291  et  un  compteur  de  temps  de  réaction  292,  une 
mémoire  294  pour  le  stockage  du  temps  de  réaction 
alarme  ou  de  la  variation  de  position  minimale  pour  le 
déclenchent  d'une  alarme  et  une  mémoire  295  pour  le 
stockage  de  la  valeur  du  compteur  de  position.  Ces  élé- 
ments  sont  utilisés  dans  une  forme  d'exécution  plus 
évoluée  de  l'invention  qui  sera  décrite  en  relation  avec 
les  figures  16  et  17. 

L'électronique  de  commande  24  comporte  en  outre 
un  organe  de  commutation  de  puissance  30  relié  au  ré- 
seau  PN  et  à  chacun  des  enroulements  sens  1  ,  sens  2 
du  moteur  25,  par  des  sorties  M  et  D,  ainsi  qu'à  une 
alarme  31  par  une  sortie  A,  et  aux  sorties  SM,  SD,  SA 
du  microprocesseur  29.  Sa  fonction  est  d'interrompre 
l'alimentation  sur  M,  D  et  A,  lorsque  les  sorties  SM,  SD 
et  SA  =  0.  Le  dispositif  de  commande  13  comporte  en 
outre  une  alimentation  stabilisée  32  pour  l'alimentation 
de  différents  composants. 

Le  mode  d'exécution  correspondant  au  programme 
représenté  à  la  figure  1  1  comprend  deux  indicateurs  de 
fin  de  course  ou  d'obstacle,  en  montée  et  en  descente 
FCM  et  FCD  positionnés  à  l'état  haut  par  les  sous-pro- 
grammes  d'arrêt,  respectivement  dans  le  sens  de  la 
montée  (M)  et  de  la  descente  (D)  et  remis  à  zéro  lors 
d'un  mouvement  dans  le  sens  inverse. 

Le  fonctionnement  selon  le  programme  représenté 
à  la  figure  11  est  le  suivant  : 

La  première  instruction  effectue  la  scrutation  cycli- 
que  des  entrées  DM,  DD,  DS,  SL  du  microprocesseur. 
Si  DS  =  1  (demande  de  stop  activée),  les  sorties  SM  et 
SD  sont  mises  à  zéro  et  le  programme  reboucle. 

Si  DS  =  0  (demande  de  stop  non  activée),  le  pro- 
gramme  teste  ensuite  l'entrée  DM  (demande  de  mon- 
tée).  Si  DM  =  1,  l'instruction  suivante  teste  l'indicateur 
FCM.  Si  FCM  =  1  (volet  en  position  haute),  le  program- 
me  reboucle.  Si  FCM  =  0,  l'instruction  suivante  fait  pas- 
ser  la  sortie  SM  à  1,  puis  appelle  le  sous-programme 
d'arrêt  qui  teste  l'entrée  SL,  c'est-à-dire  le  signal  prove- 
nant  du  capteur  7.  Si  SL  =  1  (présence  d'une  vibration), 
l'instruction  suivante  met  l'indicateur  de  fin  de  course 
bas  à  0  (FCD  =  0)  et  le  programme  reboucle  sans  don- 
ner  d'ordre  de  montée,  puisque  la  présence  d'un  signal 
de  vibrations  signifie  que  le  volet  n'a  pas  rencontré 
d'obstacle  ou  que  son  trotteur  n'a  pas  encore  quitté  l'élé- 
ment  vibrant  19  (figure  3),  c'est-à-dire  que  le  volet  n'a 
pas  encore  atteint  sa  position  haute. 

Si  SL  =  0  (absence  de  vibration),  l'instruction  sui- 
vante  fait  passer  à  0  la  sortie  SM,  l'absence  de  vibration 
signifiant  que  le  volet  roulant  a  rencontré  un  obstacle  ou 

qu'il  a  atteint  son  point  haut  (figures  2  ou  3)  et  met  l'in- 
dicateur  FCM  à  1  . 

Si  le  test  de  DM  donne  0,  le  programme  teste  l'en- 
trée  DD.  Si  DD  =  1  (demande  de  descente),  l'instruction 

s  suivante  teste  l'indicateur  FCD.  Si  FCD  =  1  (volet  déjà 
en  position  basse),  le  programme  reboucle  sans  donner 
d'ordre  d'arrêt.  Si  FCD  =  0,  l'instruction  suivante  met  SD 
=  1  et  l'instruction  suivante  teste  la  sortie  SL.  Si  SL  =  0 
(absence  de  vibration),  l'instruction  suivante  met  la  sor- 

10  tie  SD  à  0  (ordre  d'arrêt)  et  l'indicateur  FCD  à  1  .  Si  SL 
=  1,  l'indicateur  FCM  est  mis  à  0  et  le  programme  re- 
boucle  sans  donner  d'ordre  de  descente. 

Si  le  test  donne  DD  =  0  (absence  de  demande  de 
descente),  le  sous-programme  alarme  teste  l'entrée  SL. 

15  Si  SL  =  0,  aucune  alarme  n'est  déclenchée,  car  cela  si- 
gnifie  que  le  volet  roulant  est  immobile  et  qu'il  n'y  pas 
eu  tentative  d'intrusion.  Par  contre,  si  le  test  donne  SL 
=  1  ,  cela  signifie  que  le  volet  roulant  se  déplace  en  l'ab- 
sence  d'ordre  de  montée  et  de  descente  et  la  sortie  SA 

20  passe  à  1  ce  qui  a  pour  effet  de  déclencher  l'alarme. 
Cette  forme  de  réalisation  permet  donc  l'arrêt  en  fin 

de  course  en  point  d'arrêt  haut,  bas  et  en  cas  d'obsta- 
cles,  par  détection  de  l'interruption  des  vibrations,  ainsi 
que  la  détection  d'une  tentative  d'intrusion  par  appari- 

as  tion  de  vibrations. 
Dans  une  forme  simplifiée,  le  sous-programme 

alarme  pourrait  être  supprimé. 
Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  l'électronique 

de  commande  24  est  prévue,  de  plus,  pour  tester  que 
30  le  changement  de  l'ordre  logique  sur  la  sortie  SL  du 

comparateur  demeure  un  certain  temps  avant  de  sus- 
pendre  la  transmission  des  ordres  de  déplacement  sens 
1/sens  2  ou  avant  de  transmettre  un  ordre  d'alarme. 

Dans  ce  cas,  les  sous-programmes  d'arrêt  Montée 
35  et  Descente  de  la  figure  1  1  sont  remplacés  par  le  sous- 

programme  selon  figure  12  et  le  microprocesseur  com- 
porte  une  mémoire  293  stockant  la  valeur  de  temps  de 
réaction  d'arrêt  et  un  compteur  de  temps  de  réaction  à 
l'arrêt  292. 

40  Selon  figure  1  2,  si  le  test  de  la  sortie  logique  donne 
SL  =  0,  l'instruction  33  incrémente  le  compteur  de  temps 
de  réaction  arrêt  292.  L'instruction  suivante  est  une  ins- 
truction  de  test  34  qui  compare  la  valeur  comptée  à  la 
valeur  mémorisée.  Si  la  valeur  comptée  est  supérieure 

45  à  la  valeur  mémorisée,  alors  seulement  les  sorties  SM 
et  SD  sont  mises  à  zéro  par  l'instruction  suivante  et  le 
programme  reboucle.  Simultanément,  l'instruction  35 
remet  à  0  le  compteur  292. 

Par  contre,  aussi  longtemps  que  l'instruction  de  test 
50  34  teste  que  la  valeur  comptée  est  inférieure  à  la  valeur 

mémorisée,  le  programme  reboucle  sans  émission  d'or- 
dre  d'arrêt. 

Le  sous-programme  d'alarme  de  la  figure  11  est 
également  complété  comme  représenté  à  la  figure  13, 

55  de  manière  analogue  au  sous-programme  d'arrêt  de  la 
figure  12.  Le  microprocesseur  comporte  une  mémoire 
294  stockant  la  valeur  de  temps  de  réaction  d'alarme. 

Si  SL  =  1,  l'instruction  36  incrémente  le  compteur 
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292  et  l'instruction  37  compare  la  valeur  comptée  à  la 
valeur  mémorisée  dans  la  mémoire  294.  Si  la  valeur 
comptée  est  supérieure  à  la  valeur  mémorisée,  la  sortie 
SA  passe  à  1  et  une  alarme  est  déclenchée.  Simultané- 
ment,  l'instruction  38  remet  le  compteur  à  292  à  0. 

Cette  forme  d'exécution  permet  d'éviter  les  arrêts 
ou  les  déclenchements  d'alarme  résultant  de  faux  dé- 
fauts,  tels  que  ceux  provoqués  par  des  chocs,  des 
points  durs  dans  la  glissière,  des  obstacles  fugitifs. 

Dans  le  cas  de  systèmes  de  fermeture  à  lames  em- 
pilables  ou  équivalents,  le  dispositif  d'arrêt-sécurité  qui 
vient  d'être  décrit  conduit  à  l'arrêt  de  la  descente  en  po- 
sition  lames  non  empilées  (position  dite  "ajours"  si  le 
trotteur  a  été  disposé  sur  la  lame  basse  de  la  fermeture 
(lame  8). 

Si  l'utilisateur  préfère  un  arrêt  en  position  empilée 
(totalement  fermée),  il  convient  de  disposer  un  deuxiè- 
me  trotteur  sur  la  lame  pénétrant  dans  la  glissière  3,  au 
contact  de  l'élément  de  vibration,  juste  avant  que  la  la- 
me  basse  n'arrive  en  butée.  Cette  variante  ne  nécessite 
aucune  modification  des  algorithmes  et  du  capteur. 

Une  autre  forme  de  réalisation  intéressante  consis- 
te  à  utiliser  deux  capteurs  de  vibration,  un  par  glissière. 
Cette  forme  de  réalisation  permet  de  définir  une  position 
intermédiaire  et/ou  plusieurs  zones  de  fonctionnement. 
La  position  intermédiaire  correspond  ici  à  la  position 
"ajours"  décrite  plus  haut. 

Un  premier  trotteur  A  est  disposé  sur  la  lame  basse 
8  du  volet,  du  côté  d'une  première  glissière  3A  (ou  de 
l'élément  de  vibration  correspondant).  Le  second  trot- 
teur  B  est  disposé  du  côté  de  la  glissière  3B  (ou  de  l'élé- 
ment  de  vibration  correspondant)  et  il  est  placé  sur  la 
lame  pénétrant  dans  la  glissière  3B  (ou  entrant  en  con- 
tact  de  l'élément  de  vibration  correspondant)  au  mo- 
ment  où  le  volet  arrive  en  position  intermédiaire. 

La  figure  1  4  représente  le  décodage  des  quatre  zo- 
nes  utilisables.  SLA  et  SLB  représentent  les  signaux  dé- 
livrés  par  chacun  des  capteurs  en  présence  de  vibra- 
tions.  Les  algorithmes  d'exploitation  de  ces  informations 
sont  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art. 

Si  on  a  un  signal  sur  SLA  et  SLB  (A=1  ),  cela  signifie 
que  la  lame  inférieure  du  volet  est  encore  en  mouve- 
ment  alors  que  l'autre  lame  est  déjà  dans  les  glissières. 
Cela  correspond  à  une  zone  très  réduite  de  transition 
entre  l'empilage  des  lames  et  l'ouverture. 

Si  on  a  un  signal  sur  SLB  seulement  alors  B=1  ,  ce 
qui  correspond  à  un  mouvement  dans  la  zone  d'empila- 
ge. 

Si  on  a  un  signal  sur  SLA  seulement  alors  C=1  ,  ce 
qui  correspond  à  un  mouvement  dans  la  zone  d'ouver- 
ture. 

Si  on  n'a  aucun  signal  alors  D=1.  Dans  ce  cas,  il 
convient  de  tester  si  l'on  a  un  ordre  de  Montée  (SM)  ou 
de  Descente  (SD). 

Si  SM=1  ,  cela  signifie  que  le  volet  est  en  butée  hau- 
te. 

Si  SD=1,  on  peut  avoir  deux  situations  différentes 
selon  l'état  précédent  des  sorties  B  et  C. 

Si  on  avait  C=1  ,  D=1  doit  être  interprété  comme  la 
présence  d'un  obstacle  empêchant  la  descente  du  volet. 

Si  on  avait  B=1  ,  D=1  signifie  que  les  lames  du  volet 
sont  complètement  empilées  et  que  le  volet  est  donc 

s  totalement  fermé. 
La  figure  1  5  représente  un  mode  de  réalisation  par- 

ticulièrement  simple  de  la  logique  du  dispositif  de  com- 
mande  13  indiquée  par  les  algorithmes  de  commande 
des  figures  11  et  12  (fonction  alarme  exclue). 

10  Ce  mode  de  réalisation  utilise  la  logique  câblée  et 
ne  nécessite  que  trois  circuits  intégrés  courants  (par 
exemple  TL  084,  MC  1  4538  B,  74  C  74)  éventuellement 
remplaçables  par  un  circuit  unique  de  type  ASIC.  Une 
alimentation  stablisée  unipolaire  71  fournit  une  tension 

15  d'alimentation  +Vcc  à  l'ensemble  du  montage.  Cette 
tension  est  divisée  par  deux  pour  permettre,  en  sortie 
d'un  suiveur  72,  une  référence  de  potentiel  utilisée  com- 
me  masse  virtuelle  pour  la  partie  analogique  du  monta- 
ge. 

20  Le  détecteur  piézo-électrique  7  voit  son  signal  de 
sortie  amplifié  par  deux  amplificateurs  opérationnels  74 
et  75,  avec  élimination  d'éventuelles  composantes  con- 
tinues. 

Le  signal  amplifié  est  appliqué  sur  l'entrée  (+)  d'un 
25  amplificateur  opérationnel  76  qui  est  utilisé  en  mode 

comparateur. 
Les  niveaux  de  sortie  du  comparateur  76  corres- 

pondent  alors  aux  tensions  de  saturation  de  l'amplifica- 
teur  opérationnel  et  sont  suffisamment  proches  de  +Vcc 

30  et  de  0  pour  attaquer  une  logique  de  type  CMOS.  Cha- 
que  vibration  détectée  et  amplifiée  provoque  le  passage 
de  la  sortie  du  comparateur  76  (équivalente  au  signal 
SL  de  l'exécution  programmée)  à  l'état  "haut"  tant  que 
le  niveau  amplifié  est  supérieur  à  une  tension  de  réfé- 

35  rence  appliquée  à  l'entrée  (-)  du  comparateur  76  par  un 
pont  diviseur  résistif. 

Les  amplificateurs  72,  73,  74,  75,  76  appartiennent 
à  un  même  circuit  intégré  (par  exemple  TL084).  La  sor- 
tie  du  comparateur  76  est  appliquée  à  un  monostable 

40  77  (retriggerable  one  shot,  par  exemple  MC  14538  B) 
dont  la  sortie  Q*  passe  à  l'état  bas  pendant  une  durée 
fixe  T  lorsque  l'entrée  A  subit  une  transition  de  l'état 
"bas"  à  l'état  "haut".  Cette  durée  T  est  toujours  comptée 
à  partir  de  la  dernière  transition  montante  de  l'entrée  si 

45  plusieurs  impulsions  sont  appliquées  à  celle-ci. 
La  durée  T  est  choisie  de  façon  à  être  supérieure 

au  temps  maximum  séparant  deux  impulsions  lors  du 
mouvement  du  trotteur  sur  l'élément  de  vibration.  La 
sortie  Q*  ne  repasse  donc  à  l'état  haut  que  si  les  vibra- 

to  tions  disparaissent  pendant  une  durée  supérieure  à  T. 
Dans  ce  cas,  deux  bascules  78  et  79,  de  type  D 

Flip-Flop  (exemple  MM  74  C  74)  enregistrent  l'état  pré- 
sent  sur  l'entrée  Data.  Cet  état  est  prélevé  sur  les  col- 
lecteurs  de  deux  transistors  80  et  81  .  L'un  ou  l'autre  des 

55  transistors  est  conducteur  en  cas  de  mouvement.  Dans 
le  sens  Montée  SM,  le  transistor  80  est  conducteur. 
Dans  le  sens  Descente  SD,  le  transistor  81  est  conduc- 
teur.  Le  collecteur  du  transistor  conducteur  est  à  l'état 

5 
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"bas"  alors  que  le  collecteur  du  transistor  bloqué  est  à 
l'état  "haut". 

La  bascule  78  ou  79  enregistre  donc  un  état  "bas" 
sur  sa  sortie  Q*  si  la  vibration  cesse  alors  que  le  sens 
SM  ou  SD  est  activé. 

Cela  a  pour  effet  de  bloquer  la  conduction  du  tran- 
sistor  correspondant. 

Cet  état  bloqué  se  maintient  tant  que  l'autre  tran- 
sistor  n'a  pas  été  rendu  conducteur,  donc  tant  que  l'uti- 
lisateur  n'a  pas  donné  un  ordre  de  mouvement  dans  le 
sens  opposé. 

Lorsque  l'autre  transistor  est  rendu  conducteur,  le 
passage  à  l'état  "bas"  de  son  collecteur  provoque  une 
action  de  remise  à  l'état  "haut"  de  la  sortie  Q*  de  la  bas- 
cule  par  action  sur  son  entrée  Preset. 

Le  circuit  comprend  en  outre  un  commutateur  84  à 
trois  positions  :  DD,  STOP  (position  intermédiaire)  et 
DM  commandé  par  la  commande  à  distance  14. 

85  et  86  désignent  des  diodes  transil  ou  autres  dis- 
positifs  de  protection  destinées  à  éviter  des  variations 
de  potentiel  induites  de  forte  amplitude  sur  l'émetteur 
d'un  transistor  non  relié  à  la  masse  par  le  commutateur 
84. 

On  décrira  maintenant,  en  relation  avec  les  figures 
16,  1  7  et  1  8,  une  forme  d'exécution  utilisant  un  élément 
vibrant  dentelé  ou  cannelé  tel  que  l'élément  vibrant  21 
de  la  figure  7. 

Dans  ce  cas,  le  capteur  7  est  prévu  pour  émettre 
au  moins  un  signal  de  plus  forte  valeur  au  passage  de 
chaque  dent  ou  créneau  et  la  valeur  de  référence  four- 
nie  par  le  générateur  de  référence  27  de  l'électronique 
de  traitement  23  est  fixé  de  manière  à  ce  que  l'électro- 
nique  de  traitement  ne  délivre  sur  la  sortie  SL  un  signal 
0  ou  1  qu'à  chaque  réception  de  ce  signal  de  plus  forte 
valeur.  Ces  signaux  sont  comptés  par  le  compteur  de 
position  291  du  microprocesseur  29  et  le  nombre  de  si- 
gnaux  émis  est  stocké  dans  la  mémoire  295. 

Le  programme  correspondant  est  représenté  à  la 
figure  16.  En  plus  des  instructions  contenues  dans  le 
programme  de  base  selon  la  figure  11,  le  programme 
selon  la  figure  16  comprend  les  instructions  suivantes: 
une  instruction  de  demande  et  d'initialisation  (Dl)  39, 
une  instruction  40  de  scrutation  de  l'entrée  DD  (deman- 
de  de  descente),  une  instruction  41  de  remise  à  zéro  du 
compteur  de  position  291  ,  une  instruction  42  d'initialisa- 
tion  d'un  sous-programme  de  comptage,  une  instruction 
43  de  recopie  de  la  valeur  comptée  par  le  compteur  291 
dans  la  mémoire  de  position  295,  une  instruction  44  de 
lecture  du  compteur  de  position  291  ,  une  instruction  45 
de  comparaison  de  la  valeur  comptée  à  la  valeur  mé- 
morisée  dans  295,  une  instruction  46  d'initialisation  du 
sous-programme  de  comptage,  une  instruction  47  de 
comparaison  de  la  valeur  comptée  à  la  valeur  mémori- 
sée,  une  instruction  48  d'initialisation  d'un  sous-pro- 
gramme  de  remontée,  une  instruction  49  de  test  de  la 
valeur  comptée  par  le  compteur  de  position  291  et  une 
instruction  50  d'initialisation  du  sous-programme  de 
comptage.  Les  instructions  42,  46  et  50  initialisent  le 

même  sous-programme  de  comptage. 
L'instruction  45  teste  si  la  valeur  comptée  est  supé- 

rieure  ou  égale  à  la  valeur  mémorisée  dans  la  mémoire 
de  position  295. 

s  L'instruction  de  test  47  teste  si  la  valeur  comptée 
est  supérieure  ou  égale  à  la  valeur  mémorisée  dans  la 
mémoire  de  position  295. 

L'instruction  48  permet  la  remontée  du  volet  si  celui- 
ci  a  rencontré  un  obstacle. 

10  L'instruction  49  teste  si  la  valeur  comptée  est  infé- 
rieure  ou  égale  à  0. 

Le  programme  se  déroule  comme  représenté  à  la 
figure  1  6  et  une  description  plus  détaillée  est  considérée 
comme  superflue. 

15  Cette  forme  d'exécution  permet,  dans  le  cas  de  la 
descente  du  volet  roulant,  de  distinguer  l'arrivée  en  po- 
sition  basse  (position  fermée)  de  l'arrivée  sur  un  obsta- 
cle  et,  dans  ce  cas,  d'activer  le  sous-programme  de  re- 
montée  48  pour  dégager  l'obstacle. 

20  Les  sous-programmes  de  comptage  et  d'alarme 
peuvent  comprendre  ou  non  des  instructions  destinées 
à  empêcher  l'envoi  d'un  ordre  d'arrêt,  respectivement 
d'alarme,  avant  la  réception  d'un  certain  nombre  de  si- 
gnaux.  Les  sous-programmes  de  comptage  et  d'alarme 

25  sont  développés  respectivement  aux  figures  17  et  18. 
Le  sous-programme  d'alarme  est  facultatif. 

Le  sous-programme  de  comptage  représenté  à  la 
figure  17  comprend  une  instruction  51  d'incrémentation 
du  compteur  de  temps  de  réaction  292,  une  instruction 

30  52  testant  si  le  temps  de  réaction  compté  par  le  comp- 
teur  292  est  supérieur  au  temps  de  réaction  mémorisé 
dans  la  mémoire  294,  une  instruction  53  d'incrémenta- 
tion/décrémentation  du  compteur  de  position  291  et  une 
instruction  54  de  remise  à  zéro  du  compteur  de  temps 

35  de  réaction  292.  Les  sorties  SM  et  SD  sont  mises  à  zéro 
si  l'instruction  52  teste  que  le  temps  de  réaction  compté 
est  supérieur  à  la  valeur  mémorisée.  Comme  souligné 
plus  haut,  on  peut  supprimer  les  instructions  S1  et  S2 
si  on  renonce  à  introduire  un  temps  de  réaction. 

40  Le  sous-programme  d'alarme  représenté  à  la  figure 
18  comprend  une  instruction  55  d'incrémentation  d'un 
compteur  de  temps  de  réaction  alarme,  une  instruction 
56  testant  si  le  temps  de  réaction  compté  est  supérieur 
au  temps  mémorisé,  une  instruction  57  de  remise  à  zéro 

45  du  compteur  de  temps  de  réaction  alarme,  une  instruc- 
tion  58  d'incrémentation  d'un  compteur  de  variation  de 
la  position  minimum  alarme,  une  instruction  59  testant 
si  la  valeur  comptée  par  le  compteur  de  variation  de  po- 
sition  mini  alarme  est  supérieure  ou  égale  à  une  valeur 

50  mémorisée  dans  la  mémoire  294  et  une  instruction  60 
de  remise  à  zéro  du  compteur  de  variation  de  position 
mini  alarme. 

Les  instructions  55  et  56  peuvent  être  supprimées 
si  on  renonce  à  introduire  un  temps  de  réaction. 

55  Cette  forme  d'exécution  permet,  comme  dans  la  for- 
me  initiale  de  réalisation,  d'éviter  les  arrêts  ou  les  alar- 
mes  résultant  de  faux  défauts. 

Les  sous-programmes  selon  les  figures  17  et  18 
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peuvent  être  utilisés  ensemble  ou  séparément. 
Les  signaux  caractéristiques  de  positions  obtenus 

au  moyen  d'un  élément  vibrant  denté  ou  cannelé,  tels 
que  décrits  dans  la  forme  d'exécution  précédente,  peu- 
vent  être  utilisés  pour  déterminer  des  positions  intermé- 
diaires  du  volet  roulant. 

A  cet  effet,  il  suffit  de  compter  les  signaux  sur  la 
sortie  SL  de  l'électronique  de  traitement  23.  A  chaque 
signal  est  attribué  un  numéro  correspondant  à  une  dent 
ou  un  créneau  et  le  microprocesseur  29  comporte  en 
plus  une  mémoire  de  stockage  du  numéro  de  signal, 
mémoire  qui  peut  être  programmée  manuellement  ou 
par  programmation  en  fonction  du  nombre  total  de  si- 
gnaux  émis  lors  du  déplacement  du  volet  roulant  entre 
ses  positions  extrêmes,  ainsi  que  l'entrée  DPI  (deman- 
de  de  position  intermédiaire)  représentée  à  la  figure  8. 

Le  programme  représenté  à  la  figure  16  est  com- 
plété  par  les  sous-programmes  représentés  aux  figures 
19  et  20. 

Le  sous-programme  représenté  à  la  figure  19  est 
un  sous-programme  de  demande  de  position  intermé- 
diaire.  Il  comprend  une  instruction  61  de  test  de  l'état  de 
l'entrée  DPI  (demande  de  position  intermédaire),  une 
instruction  de  test  62  testant  si  la  valeur  de  signaux 
comptés  est  supérieure  à  la  valeur  mémorisée  dans  la 
mémoire  de  stockage  du  numéro  du  signal  correspon- 
dant  à  une  position  intermédiaire,  une  instruction  de  test 
63  testant  si  la  valeur  comptée  est  inférieure  à  la  valeur 
stockée  et  une  instruction  64  initialisant  un  sous-pro- 
gramme  de  comptage  DPI  (demande  de  position  inter- 
médiaire).  Les  instructions  65  et  66  peuvent  être  sup- 
primées  si  on  renonce  à  introduire  un  temps  de  réaction. 

Si  l'entrée  DM  (figure  16)  =  0,  l'instruction  61  teste 
l'entrée  DPI.  Si  DPI  =  0,  le  programme  reboucle  ou  le 
sous-programme  d'alarme  est  initialisé  si  un  tel  sous- 
programme  existe. 

Si  DPI  =  1  (demande  de  position  intérmédiaire),  le 
programme  se  poursuit  par  l'instruction  de  test  62  qui 
teste  si  le  nombre  de  signaux  comptés  est  supérieur  au 
numéro  mémorisé  compté  à  partir  de  la  position  haute. 
Si  la  valeur  comptée  n'est  pas  supérieure  à  la  valeur 
mémorisée,  le  programme  se  poursuit  par  l'instruction 
de  test  63.  Si  63  teste  que  la  valeur  comptée  est  infé- 
rieure  à  la  valeur  mémorisée,  ce  qui  signifie  que  le  trot- 
teur  est  au-dessus  de  la  position  intermédiaire  désirée, 
la  sortie  SD  passe  alors  à  1  et  le  programme  se  poursuit 
par  le  sous-programme  de  comptage  DPI,  tel  que  repré- 
senté  à  la  figure  20. 

Si  l'instruction  63  teste  que  la  valeur  comptée  est 
supérieure  ou  égale  au  numéro  de  signal  mémorisé,  ce 
qui  signifie  que  la  position  intermédiaire  est  atteinte,  les 
sorties  SM  et  SD  sont  mises  à  zéro  et  le  moteur  25  n'est 
pas  alimenté. 

Si  l'instruction  62  teste  que  la  valeur  comptée  est 
supérieure  au  numéro  de  signal  mémorisé,  cela  signifie 
que  le  trotteur  est  en  dessous  de  la  position  intermédiai- 
re.  La  sortie  SM  est  mise  à  1  et  l'instruction  64'  appelle 
un  sous-programme  de  comptage  DPI  analogue  au 

sous-programme  représenté  à  la  figure  20,  mais  sans 
le  sous-programme  de  remontée  67  puisqu'on  a  (déjà) 
un  ordre  de  montée. 

Le  sous-programme  de  comptage  DPI,  tel  que  re- 
5  présenté  à  la  figure  20  n'est  initialisé  qu'en  descente. 

Sa  fonction  est  de  tester  si  on  a  encore  une  vibration 
alors  qu'on  a  un  ordre  de  descente.  Si  les  vibrations  ces- 
sent,  cela  signifie  que  le  volet  a  rencontré  un  obstacle. 
Le  sous-programme  descente  comprend  une  instruc- 

10  tion  65  (facultative)  d'incrémentation  du  compteur  de 
temps  de  réaction  292,  une  instruction  de  test  66  (facul- 
tative)  testant  si  le  temps  de  réaction  compté  est  supé- 
rieur  au  temps  de  réaction  mémorisé  dans  la  mémoire 
293,  un  sous-programme  de  remontée  67,  une  instruc- 

15  tion  68  d'incrémentation/décrémentation  du  compteur 
de  position  291  et  une  instruction  69  de  remise  à  zéro 
du  compteur  de  temps  de  réaction  292.  Ce  sous-pro- 
gramme  est  identique  au  sous-programme  de  compta- 
ge  de  la  figure  1  7  à  la  différence  qu'il  comporte  en  plus 

20  le  sous-programme  de  remontée  67,  non  développé,  qui 
assure  une  légère  remontée  du  volet  lorsque  celui-ci  a 
rencontré  un  obstacle,  c'est-à-dire  si  SL  =  0  alors  que 
SD  =  1. 

Cette  forme  de  réalisation  permet  d'obtenir  automa- 
25  tiquement  l'arrêt  de  la  fermeture  dans  une  position  si- 

tuée  entre  les  positions  extrêmes  et  elle  est  particuliè- 
rement  intéressante,  par  exemple,  pour  arrêter  un  volet 
roulant  en  position  ajourée,  c'est-à-dire  dans  une  posi- 
tion  basse  dans  laquelle  les  lames  du  volet  ne  sont  pas 

30  empilées  les  unes  sur  les  autres. 

Revendications 

35  1.  Dispositif  générateur  de  signaux  caractéristiques 
du  déplacement  d'un  moyen  de  fermeture,  tel  que 
volets,  stores  ou  portes,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  trotteur  (9)  apte  à  être  fixé  sur  le  moyen 
de  fermeture,  un  élément  rigide  fixe  (3;  16,  19;  21) 

40  susceptible  d'être  entraîné  en  vibrations  par  le  trot- 
teur  et  s'étendant  sur  au  moins  la  longueur  de  la 
course  des  moyens  de  fermeture  de  manière  à  ce 
que  le  trotteur  frotte  sur  l'élément  rigide  lors  du  dé- 
placement  du  moyen  de  fermeture,  et  un  capteur 

45  de  vibrations  (7)  monté  rigidement  sur  ledit  élément 
rigide  vibrant  et  délivrant  un  signal  caractéristique 
de  ces  vibrations. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
50  ce  que  la  surface  de  l'élément  rigide  fixe  en  contact 

avec  le  trotteur  est  dentelée  (21  )  ou  canelée  de  ma- 
nière  à  obtenir  des  vibrations  dont  l'intensité  varie 
périodiquement. 

55  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  rigide  vibrant  est  constitué  par 
une  glissière  ou  un  rail  de  guidage  du  moyen  de 
fermeture. 
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4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  rigide  vibrant  (16;  19;  21)  est 
fixé  sur  une  glissière  ou  rail  de  guidage  du  moyen 
de  fermeture. 

5 
5.  Fermeture  motorisée  caractérisée  en  ce  qu'elle 

comprend  un  dispositif  générateur  de  signaux  selon 
l'une  des  revendications  1  à  4,  et  en  outre  des 
moyens  électroniques  (23)  de  traitement  du  signal 
émis  par  le  capteur  de  vibrations  (7)  et  des  moyens  10 
de  commande  (24)  du  ou  des  moteurs  (25)  d'entraî- 
nement  du  moyen  de  fermeture  en  fonction  des  or- 
dres  reçus  des  moyens  de  traitement  du  signal. 

6.  Fermeture  selon  la  revendication  5,  comprenant  un  15 
moteur  (25)  à  deux  enroulements  pour  l'entraîne- 
ment  du  moyen  de  fermeture  dans  le  sens  de  la  fer- 
meture  et  de  l'ouverture,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  traitement  du  signal  (23)  comprennent 
un  amplificateur/  démodulateur  de  signal  (26),  un  20 
générateur  de  référence  (27)  délivrant  une  valeur 
de  référence,  un  comparateur  (28)  auquel  sont  ap- 
pliqués  le  signal  démodulé  et  la  valeur  de  référen- 
ces,  ce  comparateur  délivrant  un  signal  logique  (0, 
1  )  selon  la  position  relative  des  valeurs  comparées,  25 
et  que  les  moyens  de  commande  comprennent  un 
microprocesseur  (29)  comportant  un  programme 
principal  (figure  11)  des  entrées  de  montée  (DM), 
de  descente  (DD),  de  stop  (DS),  des  sorties  de 
montée  (SM)  et  de  descente  (SD)  et  une  entrée  (SL)  30 
reliée  à  la  sortie  du  comparateur,  et  dont  la  fonction 
principale  est  de  faire  passer  à  0  les  sorties  de  mon- 
tée  (SM)  et  de  descente  (SD)  lorsque  le  signal  reçu 
du  comparateur  est  égal  à  0,  et  un  organe  de  com- 
mutation  de  puissance  (30)  relié  à  chacun  des  en-  35 
roulement  du  moteur  par  les  sorties  montée  et  des- 
cente  et  aux  sorties  montée  et  descente  du  micro- 
processeur  et  dont  la  fonction  est  d'interrompre  l'ali- 
mentation  sur  les  sorties  montée  et  descente  (M, 
D)  de  l'organe  de  commutation  lorsque  les  sorties  40 
de  montée  et  de  descente  du  microprocesseur  sont 
égales  à  0. 

7.  Fermeture  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  microprocesseur  (29)  comprend  en  45 
outre  une  mémoire  de  stockage  du  temps  de  réac- 
tion  et  un  compteur  de  temps  de  réaction  et  que  le 
programme  principal  est  complété  par  un  sous-pro- 
gramme  (figures  1  2  et  1  3)  permettant  de  tester  que 
le  changement  de  la  valeur  logique  sur  la  sortie  (SL)  so 
du  comparateur  (28)  demeure  un  temps  déterminé 
avant  d'émettre  un  ordre  d'arrêt  du  moteur  et/ou 
une  alarme. 

8.  Fermeture  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  55 
ce  que  la  surface  (22)  de  l'élément  rigide  vibrant  en 
contact  avec  le  trotteur  est  crénelé  ou  dentelé  de 
manière  à  obtenir  une  vibration  dont  l'amplitude  va- 

rie  au  passage  de  chaque  créneau  ou  dent,  que  le 
capteur  (7)  est  agencé  pour  émettre  un  signal  dont 
l'amplitude  varie  en  fonction  de  celle  de  la  vibration, 
que  ladite  valeur  de  référence  est  fixée  de  manière 
que  le  comparateur  (28)  ne  délivre  un  signal  logique 
(0,  1)  qu'à  chaque  changement  d'amplitude  du  si- 
gnal  émis  par  le  capteur  et  que  le  microprocesseur 
(29)  comporte  en  outre  un  compteur  comptant  le 
changement  d'état  à  la  sortie  du  comparateur  et  une 
mémoire  stockant  le  nombre  de  changement  d'état 
compté  lorsque  le  moyen  de  fermeture  parcourt 
toute  sa  longueur  de  déplacement,  et  des  moyens 
de  comparaison  du  nombre  de  changement  d'états 
comptés  lors  du  déplacement  du  moyen  de  ferme- 
ture  au  nombre  stocké  dans  la  mémoire,  de  manière 
à  faire  une  distinction  entre  l'arrivée  en  position  de 
fermeture  et  l'arrivée  sur  un  obstacle  (figure  16)  et 
dans  ce  cas  d'activer  éventuellement  un  sous-pro- 
gramme  de  remontée  partielle. 

9.  Fermeture  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en 
ce  que  le  microprocesseur  (29)  comprend  en  outre 
un  compteur  (292)  de  temps  de  réaction,  une  mé- 
moire  (294)  de  stockage  d'une  valeur  de  temps  de 
réaction  et  que  le  programme  principal  est  complété 
par  un  sous-programme  (figure  17)  permettant  de 
tester  que  le  changement  de  la  valeur  logique  sur 
la  sortie  (SL)  du  comparateur  demeure  un  temps 
déterminé  avant  d'émettre  un  ordre  d'arrêt. 

10.  Fermeture  selon  la  revendication  8  ou  9,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  une  alarme  (31  )  et  que 
le  microprocesseur  comprend  en  outre  une  mémoi- 
re  destinée  à  stocker  un  nombre  de  signaux  (SL) 
déterminé  et  un  compteur  de  signal  d'alarme  et  que 
le  programme  (figure  1  6)  est  complété  par  un  sous- 
programme  d'alarme  (figure  1  8)  assurant  que  l'alar- 
me  n'est  déclenchée  que  lorsque  la  valeur  comptée 
est  supérieure  à  la  valeur  mémorisée. 

11.  Fermeture  selon  l'une  des  revendications  8,  9  ou 
1  0,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  commande 
(24)  comportent  en  outre  une  mémoire  de  stockage 
d'un  numéro  de  signal  correspondant  à  l'état  du 
compteur  lorsque  la  fermeture  est  en  position  inter- 
médiaire  et  une  entrée  de  demande  de  position  in- 
termédiaire  (DPI)  et  que  le  programme  comporte  en 
outre  un  sous-programme  de  demande  de  position 
intermédiaire  (figure  19)  et  un  sous-programme  de 
comptage  de  signaux  (figure  20),  de  manière  à  per- 
mettre  d'obtenir  l'arrêt  de  la  fermeture  dans  la  posi- 
tion  intermédiaire. 

12.  Fermeture  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  sous-programme  de  comptage  de  deman- 
de  de  position  intermédiaire  (figure  20)  comprend 
en  outre  un  sous-programme  de  remontée  (67). 

8 
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13.  Dispositif  de  commande  de  fermeture  motorisée  à 
mouvement  guidé  comportant  des  repères  de  posi- 
tion  (22),  des  moyens  de  détection  (21,  11,  7,  13) 
de  ces  repères  de  position,  un  compteur  (291  )  pour 
compter  les  repères  de  position  rencontrés  par  la 
fermeture  lors  de  son  déplacement,  une  mémoire 
(295)  vers  laquelle  sont  mémorisées  des  positions 
déterminées  et  une  unité  logique  de  traitement  (24) 
pour  adresser  des  ordres  au  moteur  (25)  en  fonc- 
tion  des  repères  de  position  comptés  et  des  posi- 
tions  mémorisées,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  détection  comprennent  un  trotteur  (11) 
apte  à  être  fixé  sur  moyen  de  fermeture,  un  élément 
rigide  fixe  (3;  9,  19;  21)  susceptible  d'être  entraîné 
en  vibrations  par  le  trotteur  et  s'étendant  sur  au 
moins  la  longueur  de  la  course  des  moyens  de  fer- 
meture  de  manière  à  ce  que  le  trotteur  frotte  sur 
l'élément  rigide  lors  du  déplacement  du  moyen  de 
fermeture,  un  capteur  de  vibrations  (7)  monté  rigi- 
dement  sur  ledit  élément  rigide  vibrant  et  délivrant 
un  signal  caractéristique  de  ces  vibrations  et  des 
moyens  électroniques  de  traitement  (23)  du  signal 
émis  par  le  capteur. 

14.  Fermeture  motorisée  selon  l'une  des  revendica- 
tions  5,  6  ou  7,  dont  le  moyen  de  fermeture  est  cons- 
titué  d'un  volet  roulant  dont  les  lames  peuvent  être 
empilées  ou  espacées  en  position  de  fermeture,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  premier  trot- 
teur  solidaire  de  la  lame  basse  (8)  et  un  second  trot- 
teur  solidaire  d'une  lame  haute  pénétrant  dans  la 
glissière  (3)  et  arrivant  en  contact  avec  l'élément  vi- 
brant  (3;  9;  19)  juste  avant  que  la  lame  basse  (8) 
arrive  en  butée  en  position  de  fermeture,  de  maniè- 
re  à  ne  stopper  le  moteur  qu'après  empilage  de  tou- 
tes  les  lames  se  trouvant  dans  la  glissière. 

15.  Fermeture  motorisée  selon  l'une  des  revendica- 
tions  5,  6  ou  7  dont  le  moyen  de  fermeture  est  un 
volet  roulant  dont  les  lames  sont  guidées  dans  deux 
glissières,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un 
élément  vibrant  et  un  capteur  dans  chacune  des 
glissières,  un  premier  trotteur  solidaire  de  la  lame 
basse  (8)  frottant  sur  l'un  des  éléments  vibrants  de 
manière  à  délivrer  un  premier  signal  (SLA),  et  un 
second  trotteur  solidaire  d'une  lame  intermédiaire 
pénétrant  dans  les  glissières  et  entrant  en  contact 
avec  l'autre  élément  vibrant  au  moment  où  la  lame 
basse  (8)  arrive  dans  une  position  intermédiaire  et 
délivrant  un  second  signal  (SLB),  et  en  ce  que  les 
moyens  électroniques  de  commande  comprennent 
un  circuit  de  décodage  (figure  14)  à  quatre  sorties 
permettant  de  distinguer  quatre  états  correspon- 
dant  aux  quatre  combinaisons  des  états  des  sorties 
des  capteurs. 

16.  Fermeture  selon  la  revendication  15  comprenant  un 
moteur  (25)  à  deux  enroulements  pour  deux  sens 

de  rotation  correspondant  à  la  descente  et  à  la  mon- 
tée  du  volet  roulant  et  une  commande  pouvant  dé- 
livrer  un  ordre  de  montée  (SM  =  1)  ou  un  ordre  de 
descente  (SD  =  1),  caractérisée  en  ce  que  les 

s  moyens  électroniques  de  commande  comprennent 
en  outre  des  moyens  pour  mémoriser  l'état  précé- 
dent  des  sorties  du  circuit  de  décodage,  de  manière 
à  permettre  de  distinguer,  en  descente,  entre  un  ar- 
rêt  dû  à  un  obstacle  et  un  arrêt  en  position  totale- 

10  ment  fermée,  lames  empilées. 

17.  Fermeture  motorisée  selon  la  revendication  5,  com- 
prenant  un  moteur  (25)  à  deux  enroulements  pour 
l'entraînement  du  moyen  de  fermeture  dans  le  sens 

15  de  l'ouverture  et  de  la  fermeture,  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  de  traitement  du  signal  du  capteur 
(7)  comprennent  un  circuit  (71,  72)  délivrant  une 
tension  de  référence,  un  circuit  amplificateur  (74, 
75),  un  comparateur  (76)  comparant  le  signal  am- 

20  plifié  à  la  tension  de  référence  et  dont  la  sortie  qui 
peut  prendre  un  état  "haut"  ou  un  état  "bas",  est  ap- 
pliquée  à  un  monostable  réarmable  (77)  dont  la  sor- 
tie  Q*  passe  à  l'état  "bas"  pendant  une  durée  fixe 
(T)  supérieure  au  temps  maximum  séparant  deux 

25  impulsions  lors  du  mouvement  du  trotteur  sur  l'élé- 
ment  vibrant  et  ne  repasse  à  l'état  "haut"  que  si  les 
vibrations  disparaissent  pendant  une  durée  supé- 
rieure  à  ladite  durée  fixe  (T). 

30  18.  Fermeture  selon  la  revendication  17,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  traitement  comprennent 
en  outre  deux  bascules  (78,  79)  auxquels  est  appli- 
quée  la  sortie  Q*  du  monostable  réarmable  (77), 
l'une  des  bascules  (78)  étant  reliée  à  un  circuit  (80, 

35  82,  84)  détectant  un  mouvement  de  montée  (SM) 
et  l'autre  bascule  (79)  étant  reliée  à  un  circuit  (81, 
83,  84)  détectant  un  mouvement  de  descente,  pour 
enregistrer  un  défaut  dans  les  bascules,  par  un  état 
déterminé,  c'est-à-dire  si  la  vibration  cesse  alors 

40  que  le  moteur  est  activé  en  montée  ou  descente, 
lesdits  circuits  étant  en  outre  agencés  de  manière 
à  maintenir  l'enregistrement  du  défaut  aussi  long- 
temps  qu'un  ordre  de  mouvement  dans  le  sens  op- 
posé  n'a  pas  été  donné. 

45 
19.  Fermeture  selon  la  revendication  18,  caractérisée 

en  ce  que  lesdits  circuits  (80,  82,  84  et  81  ,  83,  84) 
comprennent  chacun  un  transistor  (80,  81  )  dont  les 
collecteurs  sont  respectivement  reliés  à  l'entrée  Da- 

50  ta  de  chacune  des  bascules  (78,  79)  et  dont  les 
émetteurs  sont  respectivement  reliés  à  deux  bor- 
nes  (DD,  DM)  d'un  commutateur  de  commande  (84) 
pour  la  commande  de  la  montée  et  de  la  descente 
du  volet,  l'un  ou  l'autre  des  transistors  étant  con- 

55  ducteur  en  cas  de  commande  de  mouvement,  un 
défaut  enregistré  dans  l'une  des  bascules  ayant 
pour  effet  de  bloquer  la  conduction  du  transistor 
correspondant,  cet  état  bloqué  se  maintenant  aussi 
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longtemps  que  l'autre  transistor  n'a  pas  été  rendu 
conducteur  par  le  changement  d'état  du  commuta- 
teur,  c'est-à-dire  l'apparition  d'un  ordre  de  mouve- 
ment  de  sens  opposé. 

gnal-Verstàrker/Modulator  (26),  einen  Bezugsge- 
nerator  (27),  der  einen  Bezugswert  liefert,  und  ein 
Vergleichsglied  (28)  aufweisen,  auf  welches  das 
demodulierte  Signal  und  der  Bezugswert  gegeben 

s  werden,  dass  dièses  Vergleichsglied  ein  logisches 
Signal  (0,1)  entsprechend  der  relativen  Lage  der 
verglichenen  Werte  liefert,  und  dass  die  Mittel  zur 
Steuerung  einen  Mikroprozessor  (29)  aufweisen, 
der  ein  Hauptprogramm  (Figur  11),  Eingànge  fur 

10  Aufwàrts  (DM),  fur  Abwàrts  (DD),  fur  Stop  (DS), 
Ausgànge  fur  Aufwàrts  (SM)  und  fur  Abwàrts  (SD) 
sowie  einen  Eingang  (SL)  aufweist,  der  an  den  Aus- 
gang  des  Vergleichsglieds  angeschlossen  ist  und 
dessen  Hauptfunktion  darin  besteht,  die  Ausgànge 

15  fur  Aufwàrts  (SM)  und  fur  Abwàrts  (SD)  auf  0  zu 
bringen,  wenn  das  vom  Vergleichsglied  empfange- 
ne  Signal  gleich  0  ist,  und  dass  ein  Leistungsum- 
schaltorgan  (30)  vorgesehen  ist,  das  an  jede  der 
Motorwicklungen  ûber  die  Aufwàrts-  und  Abwàrts- 

20  Ausgànge  und  an  die  Aufwàrts-  und  Abwàrts-Aus- 
gànge  des  Mikroprozessors  angeschlossen  ist  und 
dessen  Funktion  darin  besteht,  die  Speisung  an 
den  Aufwàrts-  und  Abwàrts-Ausgàngen  (M,  D)  des 
Umschaltorgans  zu  unterbrechen,  wenn  die  Auf- 

25  wàrts-  und  Abwàrts-Ausgànge  des  Mikroprozes- 
sors  gleich  0  sind. 

7.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  der  Mikroprozessor  (29)  aus- 

30  serdem  einen  Speicher  zur  Speicherung  der  Reak- 

Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zum  Erzeugen  von  charakteristischen 
Signalen  der  Verschiebung  eines  Verschlussmit-  10 
tels,  wie  Fensterlàden,  Markisen  oder  Tûren,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  sie  ein  Schleiforgan 
(11),  welches  zur  Befestigung  an  dem  Ver- 
schlussmittel  geeignet  ist,  und  ein  testes,  starres 
Elément  (3;  16,  1  9;  21  )  aufweist,  das  dazu  geeignet  is 
ist,  durch  das  Schleiforgan  in  Vibrationen  versetzt 
zu  werden,  und  das  sich  ûber  wenigstens  die  Lànge 
des  Verschiebungsweges  des  Verschlussmittels  er- 
streckt,  derart,  dass  das  Schleiforgan  wàhrend  der 
Verschiebung  des  Verschlussmittels  an  dem  star-  20 
ren  Elément  schleift,  und  dass  ein  Vibrations- 
messfûhler  (7)  vorgesehen  ist,  welcher  starr  an 
dem  erwàhnten  vibrierenden  starren  Elément  mon- 
tiert  ist  und  ein  charakteristisches  Signal  dieser  Vi- 
brationen  liefert.  25 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Oberflàche  des  festen  starren 
Eléments,  das  sich  in  Kontakt  mit  dem  Schleiforgan 
befindet,  gezahnt  (21  )  oder  gerippt  ist,  derart,  dass  30 
Vibrationen  entstehen,  deren  Stàrke  sich  peri- 
odisch  àndert. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  vibrierende  starre  Elément  35 
aus  einer  Gleitschiene  oder  einer  Fûhrungsschiene 
des  Verschlussmittels  besteht. 

5.  Motorisierte  Schliessvorrichtung,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  sie  eine  Vorrichtung  zur  Erzeugung  45 
von  Signalen  gemàss  einem  der  Ansprûche  1  bis  4 
und  ausserdem  elektronische  Mittel  (23)  zur  Verar- 
beitung  des  vom  Vibrationsmessfûhler  (7)  abgege- 
benen  Signais  sowie  Mittel  zur  Steuerung  (24)  des 
oder  der  Motoren  (25)  zum  Antrieb  des  Ver-  so 
schlussmittels  als  Funktion  der  von  den  Signalver- 
arbeitungsmitteln  erhaltenen  Befehle  aufweist. 

6.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  5,  mit  einem 
zwei  Wicklungen  aufweisenden  Motor  (25)  zum  An-  55 
trieb  des  Verschlussmittels  im  Sinne  des  Schlies- 
sens  und  des  Oeffnens,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Signalverarbeitungsmittel  (23)  einen  Si- 

tionszeit  und  einen  Zàhler  zum  Zàhlen  der  Reakti- 
onszeit  aufweist  und  dass  das  Hauptprogramm 
durch  ein  Unterprogramm  (Figuren  12  und  13)  ver- 
vollstàndigt  ist,  welches  zu  prûfen  erlaubt,  ob  die 
Aenderung  des  logischen  Werts  am  Ausgang  (SL) 
des  Vergleichsglieds  (28)  vor  der  Abgabe  eines  Be- 
fehls  zum  Anhalten  des  Motors  und/oder  eines 
Alarms  eine  bestimmte  Zeitlang  bestehen  bleibt. 

Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Oberflàche  (22)  des  vibrie- 
renden  starren  Eléments,  das  sich  in  Kontakt  mit 
dem  Schleiforgan  befindet,  geriffelt  oder  gezahnt 
ist,  derart,  dass  eine  Vibration  entsteht,  deren  Am- 
plitude  beim  Vorbeigang  jeder  Rille  oder  jedes 
Zahns  variiert,  dass  der  Messfûhler  (7)  dazu  einge- 
richtet  ist,  ein  Signal  abzugeben,  dessen  Amplitude 
als  Funktion  der  Vibrationsamplitude  variiert,  dass 
der  erwàhnte  Bezugswert  derart  festgesetzt  ist, 
dass  das  Vergleichsglied  (28)  nur  bei  jeder  Aende- 
rung  der  Amplitude  des  vom  Messglied  ausgesand- 
ten  Signais  ein  logisches  Signal  (0,1)  liefert,  und 
dass  der  Mikroprozessor  (29)  ausserdem  einen 
Zàhler,  der  die  Zustandsànderungen  am  Ausgang 
des  Vergleichsgliedes  zàhlt,  und  einen  Speicher 
aufweist,  der  die  Anzahl  der  Zustandsànderungen 
speichert,  die  gezàhlt  werden,  wàhrend  das  Ver- 
schlussmittel  seine  gesamte  Verschiebungslànge 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  vibrierende  starre  Elément  40  8. 
(16,  19;  21)  an  einer  Gleitschiene  oder  Fûhrungs- 
schiene  des  Verschlussmittels  befestigt  ist. 
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durchlàuft,  und  dass  Mittel  zum  Vergleich  der  An- 
zahl  der  gezàhlten  Zustandsànderungen  wàhrend 
der  Verschiebung  des  Verschlussmittels  mit  der  im 
Speicher  gespeicherten  Anzahl  vorgesehen  sind, 
derart,  dass  eine  Unterscheidung  zwischen  der  An-  s 
kunft  in  der  Schliessstellung  und  dem  Auftreffen  auf 
ein  Hindernis  (7,  6)  gemacht  wird  und  dass  im  letz- 
ten  Falle  eventuell  ein  Unterprogramm  derteilwei- 
sen  Wiederaufwàrtsbewegung  aktiviert  wird. 

10 
9.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dass  der  Mikroprozessor  (29)  aus- 
serdem  einen  Zàhler  (292)  zum  Zàhlen  der  Reakti- 
onszeit  und  einen  Speicher  (294)  zum  Speichern 
eines  Werts  der  Reaktionszeit  aufweist  und  dass  15 
das  Hauptprogramm  durch  ein  Unterprogramm  (Fi- 
gur  1  7)  vervollstàndigt  ist,  das  zu  prûfen  erlaubt,  ob 
die  Aenderung  des  logischen  Werts  am  Ausgang 
(SL)  des  Vergleichsglieds  vor  dem  Aussenden  ei- 
nes  Befehls  zum  Anhalten  eine  bestimmte  Zeitlang  20 
bestehen  bleibt. 

10.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  8  oder  9,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  sie  ein  Alarmglied  (31  ) 
aufweist  und  dass  der  Mikroprozessor  ausserdem  25 
einen  Speicher  zum  Speichern  einer  bestimmten 
Anzahl  von  Signalen  (SL)  und  einen  Alarmsignal- 
zàhler  aufweist  und  dass  das  Programm  (Figur  16) 
durch  ein  Alarm-Unterprogramm  (Figur  18)  vervoll- 
stàndigt  ist,  das  gewàhrleistet,  dass  der  Alarm  nur  30 
dann  ausgelôst  wird,  wenn  der  gezàhlte  Wert  grôs- 
ser  als  der  gespeicherte  Wert  ist. 

11.  Schliessvorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  8, 
9  oder  10,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Mittel  35 
zum  Steuern  (24)  ausserdem  einen  Speicher  zum 
Speichern  einer  Signalnummer,  die  dem  Zustand 
des  Zàhlers  entspricht,  wenn  die  Schliessvorrich- 
tung  eine  Zwischenposition  einnimmt,  und  einen 
Eingang  zum  Abfragen  der  Zwischenposition  (DPI)  40 
aufweisen  und  dass  das  Programm  ausserdem  ein 
Unterprogramm  der  Zwischenpositionsabfragung 
(Figur  19)  und  ein  Unterprogramm  der  Signalzàh- 
lung  (Figur  20)  umfasst,  derart,  dass  das  Anhalten 
der  Schliessvorrichtung  in  der  Zwischenposition  er-  45 
môglicht  wird. 

12.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  11  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Unterprogramm  der  Zàh- 
lung  der  Zwischenpositionsabfrage  (Figur  20)  aus-  so 
serdem  ein  Unterprogramm  fur  die  Wiederaufwàrts- 
bewegung  (67)  aufweist. 

13.  Vorrichtung  zum  Steuern  einer  motorisierten 
Schliessvorrichtung  mit  gefûhrter  Bewegung,  die  55 
Positionsmarkierungen  (22),  Mittel  zum  Erfassen 
(21,  11  (7,  13)  dieser  Positionsmarkierungen,  einen 
Zàhler  (291)  zum  Zàhlen  der  von  der  Schliessvor- 

richtung  bei  ihrer  Verschiebung  passierten  Positi- 
onsmarkierungen,  einen  Speicher  (295),  in  wel- 
chem  bestimmte  Positionen  gespeichert  werden, 
und  eine  logische  Verarbeitungseinheit  (24)  zum 
Adressieren  von  Befehlen  an  den  Motor  (25)  als 
Funktion  der  gezàhlten  Positionsmarkierungen  und 
der  gespeicherten  Positionen  aufweist,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Mittel  zum  Erfassen  ein  zur 
Befestigung  an  dem  Verschlussmittel  geeignetes 
Schleiforgan  (1  1  )  und  ein  testes  starres  Elément  (3; 
9,  19;  21)  aufweisen,  das  dazu  geeignet  ist,  durch 
das  Schleiforgan  in  Vibrationen  versetzt  zu  werden 
und  welches  sich  ûber  wenigstens  die  Lànge  des 
Verschiebungswegs  des  Schliessmittels  erstreckt, 
derart,  dass  das  Schleiforgan  an  dem  starren  Elé- 
ment  wàhrend  der  Verschiebung  des  Schliessmit- 
tels  reibt,  und  dass  ein  Vibrationsmessfùhler  (7) 
vorgesehen  ist,  der  starr  an  dem  erwàhnten  vibrie- 
renden  starren  Elément  montiert  ist  und  ein  fur  diè- 
se  Vibrationen  charakteristisches  Signal  liefert,  und 
dass  elektronische  Mittel  zur  Verarbeitung  (23)  des 
vom  Messfûhler  abgegebenen  Signais  vorhanden 
sind. 

14.  Motorisierte  Schliessvorrichtung  nach  einem  der 
Ansprûche  5,  6  oder  7,  deren  Verschlussmittel  aus 
einem  Rolladen  besteht,  dessen  Lamellen  in 
Schliessstellung  aneinander  gelegt  oder  im  Ab- 
stand  voneinanderangeordnet  werden  kônnen,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  sie  ein  erstes  Schleif- 
organ,  das  fest  mit  der  unteren  Lamelle  (8)  verbun- 
den  ist,  und  ein  zweites  Schleiforgan  aufweist,  das 
fest  mit  einer  oberen  Lamelle  verbunden  ist,  welche 
in  die  Gleitschiene  (3)  eingreift  und  mit  dem  vibrie- 
renden  Elément  (3;  9;  19)  gerade,  bevordie  untere 
Lamelle  (8)  am  Anschlag  fùr  die  Schliessstellung 
anlangt,  in  Kontakt  kommt,  derart,  dass  der  Motor 
erst  gestoppt  wird,  nachdem  sich  aile  in  der  Gleit- 
schiene  befindlichen  Lamellen  aneinandergelegt 
haben. 

15.  Motorisierte  Schliessvorrichtung  nach  einem  der 
Ansprûche  5,  6  oder  7,  deren  Verschlussmittel  ein 
Rolladen  ist,  dessen  Lamellen  in  zwei  Gleitschie- 
nen  gefùhrt  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie 
ein  vibrierendes  Elément  und  einen  Messfûhler  in 
jeder  der  Gleitschienen,  sowie  ein  erstes,  fest  mit 
der  unteren  Lamelle  (8)  verbundenes  Schleiforgan, 
welches  an  einem  der  vibrierenden  Elemente  derart 
schleift,  dass  ein  erstes  Signal  (SLA)  geliefert  wird, 
und  ein  zweites  Schleiforgan  aufweist,  das  mit  einer 
Zwischenlamelle  fest  verbunden  ist,  die  in  die  Gleit- 
schienen  eingreift  und  mit  dem  anderen  vibrieren- 
den  Elément  in  dem  Augenblick  in  Berùhrung 
kommt,  an  welchem  die  untere  Lamelle  (8)  in  eine 
Zwischenposition  gelangt,  wobei  ein  zweites  Signal 
(SLB)  geliefert  wird,  und  dass  die  elektronischen 
Steuermittel  eine  Dekodierungsschaltung  (Figur 
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1  4)  mit  vier  Ausgàngen  aufweisen,  die  es  erlauben, 
vier  Zustànde  zu  unterscheiden,  welche  den  vier 
Kombinationen  der  Zustànde  der  Ausgànge  der 
Messfûhler  entsprechen. 

16.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  15  mit  einem 
zwei  Wicklungen  aufweisenden  Motor  (25)  fùr  die 
beiden  Drehrichtungen,  die  der  Abwàrts-  und  der 
Aufwàrtsbewegung  des  Rolladens  entsprechen, 
und  mit  einer  Steuerung,  die  einen  Aufwàrtsbefehl 
(SM=1)  oder  einen  Abwàrtsbefehl  (SD=1)  liefern 
kann,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  elektroni- 
schen  Mittel  zur  Steuerung  ausserdem  Mittel  zum 
Speichern  des  vorangehenden  Zustands  der  Aus- 
gànge  der  Dekodierungsschaltung  aufweisen,  der- 
art,  dass  bei  der  Abwàrtsbewegung  zwischen  ei- 
nem  Hait  infolge  eines  Hindernisses  und  einem  Hait 
in  der  vôllig  geschlossenen  Stellung,  in  der  die  La- 
mellen  aneinander  liegen,  unterschieden  werden 
kann. 

17.  Motorisierte  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  5, 
mit  einem  zwei  Wicklungen  aufweisenden  Motor 
(25)  fur  den  Antrieb  des  Schliessmittels  in  Oeff- 
nungs-  und  Schliess-Richtung,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Mittel  zur  Verarbeitung  des  Si- 
gnais  des  Messfûhlers  (7)  eine  Schaltung  (71,  72), 
die  eine  Bezugsspannung  liefert,  eine  Verstàrker- 
schaltung  (74,  75)  und  ein  Vergleichsglied  (76)  auf- 
weisen,  welches  das  verstàrkte  Signal  mit  der  Be- 
zugsspannung  vergleicht  und  dessen  Ausgang,  der 
einen  Zustand  "oben"  und  einen  Zustand  "unten" 
einnehmen  kann,  auf  eine  wiedereinschaltbare  mo- 
nostabile  Kippstufe  (22)  gegeben  wird,  und  dass 
der  Ausgang  Q*  dieser  monostabilen  Kippstufe 
wàhrend  einer  festen  Dauer  (T),  welche  grôsser  als 
die  maximale  Zeit  ist,  die  zwei  Impulse  wàhrend  der 
Bewegung  des  Schleiforgans  auf  dem  vibrierenden 
Elément  trennt,  in  den  Zustand  "unten"  geschaltet 
wird,  und  erst  wieder  in  den  Zustand  "oben"  zurûck- 
kehrt,  wenn  die  Vibrationen  wàhrend  einer  Dauer, 
die  grôsser  als  die  erwàhnte  teste  Dauer  (T)  ist,  ver- 
schwinden. 

18.  Schliessvorrichtung  nach  Anspruch  17,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Mittel  zur  Verarbeitung 
ausserdem  zwei  Kippstufen  (78,  79)  aufweisen,  auf 
welche  der  Ausgang  Q*  der  wiedereinschaltbaren 
monostabilen  Kippstufe  (77)  gegeben  wird,  dass  ei- 
ne  der  Kippstufen  (78)  an  eine  Schaltung  (80,  82, 
84)  angeschlossen  ist,  die  eine  Aufwàrtsbewegung 
(SM)  erfasst,  und  die  andere  Kippstufe  (79)  an  eine 
Schaltung  (81,  83,  84)  angeschlossen  ist,  die  eine 
Abwàrtsbewegung  erfasst,  um  einen  Fehler  in  den 
Kippstufen  durch  einen  bestimmten  Zustand  zu  re- 
gistrieren,  d.  h.,  wenn  die  Vibration  aufhôrt,  wàhrend 
der  Motor  in  Aufwàrts-  oder  Abwàrtsbewegung  ak- 
tiviert  ist,  wobei  die  erwàhnten  Schaltungen  ausser- 

dem  derart  ausgebildet  sind,  dass  die  Registrierung 
des  Fehlers  so  lange  aufrechterhalten  bleibt,  wie 
ein  Befehl  zur  Bewegung  im  entgegengesetzten 
Sinne  nicht  gegeben  worden  ist. 

5 
19.  Schliessvorrichtungen  nach  Anspruch  18,  dadurch 

gekennzeichnet,  dass  die  erwàhnten  Schaltungen 
(80,  82,  84  und  81,  83,  84)  jede  einen  Transistor 
(80,  81)  aufweisen,  deren  Kollektoren  an  den  be- 

10  treffenden  Eingang  Data  jeder  der  Kippstufen  (78, 
79)  angeschlossen  und  deren  Emitter  jeweilsan  die 
beiden  Klemmen  (DD,  DM)  eines  Steuerschalters 
(84)  fur  die  Steuerung  der  Aufwàrts-  und  der  Ab- 
wàrtsbewegung  des  Fensterladens  angeschlossen 

15  sind,  wobei  der  eine  oder  der  andere  der  Transisto- 
ren  im  Falle  der  Bewegungssteuerung  leitend  ist 
und  ein  in  einer  der  Kippstufen  registrierter  Fehler 
bewirkt,  die  Leitung  des  entsprechenden  Transi- 
stors  zu  sperren,  und  wobei  dieser  Sperrzustand 

20  solange  aufrechterhalten  bleibt,  wie  der  andere 
Transistor  nicht  durch  die  Aenderung  des  Zustands 
des  Schalters  leitend  geworden  ist,  d.h.  durch  das 
Auftreten  eines  Befehls  zur  Bewegung  im  entge- 
gengesetzten  Sinne. 

25 

Claims 

1.  Device  for  generating  signais  characteristic  of  the 
30  displacement  of  closing  means,  such  as  shutters, 

blinds  or  doors,  characterised  in  that  said  device 
comprises  a  sliding  contact  (11)  suited  for  being 
fixed  on  the  closing  means,  a  fixed  rigid  élément  (3; 
16,1  9;21  )  suited  for  being  driven  in  vibration  by  the 

35  sliding  contact  and  extending  on  at  least  the  length 
of  the  stroke  of  the  closing  means  so  that  the  sliding 
contact  rubs  against  the  rigid  élément  during  the 
displacement  of  the  closing  means,  and  a  vibration 
sensor  (7)  rigidly  mounted  on  said  vibrating  rigid  el- 

40  ement  and  delivering  a  signal  characteristic  of  said 
vibrations. 

2.  Device  as  claimed  in  claim  1  ,  characterised  in  that 
the  surface  of  the  fixed  rigid  élément  in  contact  with 

45  the  sliding  contact  is  indented  (21  )  or  grooved  in  or- 
der  to  obtain  vibrations  with  periodically  varying  in- 
tensifies. 

3.  Device  as  claimed  in  claim  1  or  2,  characterised  in 
50  that  the  vibrating  rigid  élément  is  constituted  by  a 

slide  or  a  guide  rail  for  the  closing  means. 

4.  Device  as  claimed  in  claim  1  or  2,  characterised  in 
that  the  vibrating  rigid  élément  is  fixed  on  a  slide  or 

55  a  guide  rail  of  the  closing  means. 

5.  Motorised  closing  characterised  in  that  it  comprises 
a  device  for  generating  signais  as  claimed  in  claims 

35 

40 

12 
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1  to  4  and  electronic  means  (23)  for  processing  the 
signal  emitted  by  the  vibration  sensor  (7)  and 
means  for  operating  (24)  the  motor  or  the  motors 
(25)  actuating  the  closing  means  depending  on  the 
orders  received  from  the  signal  processing  means.  s 

6.  Closing  as  claimed  in  claim  5,  comprising  a  motor 
(25)  with  two  windings  for  driving  the  closing  means 
in  the  closing  and  in  the  opening  direction,  charac- 
terised  in  that  the  signal  processing  means  (23)  10 
comprise  a  signal  amplifier/demodulator  (26),  a  réf- 
érence  generator  (27)  for  delivering  a  référence  val- 
ue,  a  comparator  (28)  to  which  the  demodulated 
signal  and  the  référence  value  are  applied,  said 
comparator  delivering  a  logical  signal  (0,1)  dépend-  15 
ing  on  the  relative  position  of  the  compared  values, 
and  in  that  the  operating  means  comprise  a  micro- 
processor(29)  includingamain  program  (figure  11), 
ascent  (DM),  descent  (DD),  and  stop  (DS)  inputs, 
ascent  (SM)  and  descent  (SD)  outputs  and  one  in-  20 
put  (SL)  connected  to  the  output  of  the  comparator, 
and  which  principal  function  is  to  change  to  0  the 
ascent  (SM)  and  descent  (SD)  outputs  when  the 
signal  received  from  the  comparator  is  equal  to  0, 
and  a  power  commutation  élément  (30)  connected  25 
to  each  winding  of  the  motor  through  the  ascent  and 
descent  outputs  and  to  the  ascent  and  descent  out- 
puts  of  the  microprocessor  and  which  function  is  to 
eut  the  power  supply  on  the  ascent  and  descent  out- 
puts  (M,D)  of  the  commutation  élément  when  the  30 
ascent  and  descent  outputs  of  the  microprocessor 
are  equal  to  0. 

7.  Closing  as  claimed  in  claim  6,  characterised  by  the 
fact  that  the  microprocessor  (29)  further  comprises  35 
a  memory  for  storing  the  reaction  time  and  a  counter 
of  time  reaction  and  in  that  the  main  program  is 
completed  by  a  sub-program  (figures  1  2  and  1  3)  al- 
lowing  to  test  that  the  change  of  the  logical  value 
on  the  output  (SL)  of  the  comparator  (28)  remains  40 
a  predetermined  time  before  emitting  a  stop  order 
for  the  motor  and/or  an  alarm. 

ment  length,  and  means  for  comparing  the  number 
of  change  of  state  counted  during  the  displacement 
of  the  closing  means  with  the  number  stored  in  the 
memory,  in  order  to  distinguish  between  the  arrivai 
in  a  closed  position  and  the  arrivai  on  an  obstacle 
(figure  16)  and  in  this  case  to  possibly  activate  a 
sub-program  of  partial  ascent. 

9.  Closing  as  claimed  in  claim  8,  characterised  in  that 
the  microprocessor  (29)  further  comprises  a  coun- 
ter  (292)  of  reaction  time,  a  memory  (294)  for  storing 
a  reaction  time  value,  and  in  that  the  main  program 
is  completed  by  a  sub-program  (figure  17)  allowing 
to  test  that  the  change  of  the  logical  value  on  the 
output  (SL)  of  the  comparator  remains  a  determined 
time  before  emitting  a  stop  order. 

10.  Closing  as  claimed  in  claim  8  or  9,  characterised  in 
that  it  comprises  an  alarm  (31)  and  in  that  the  mi- 
croprocessor  further  comprises  a  memory  for  stor- 
ing  a  determined  number  of  signais  (SL)  and  an 
alarm  signal  counter  and  in  that  the  program  (figure 
16)  is  completed  by  an  alarm  sub-program  (figure 
18)  ensuring  that  the  alarm  is  set  only  when  the 
counted  value  is  higher  than  the  stored  value. 

11.  Closing  as  claimed  in  any  of  claims  8,  9  or  1  0,  char- 
acterised  in  that  the  operating  means  (24)  further 
comprise  a  memory  for  storing  a  signal  number  cor- 
responding  to  the  state  of  the  counter  when  the 
closing  is  in  intermediate  position  and  an  input  for 
demand  of  intermediate  position  (DPI)  and  in  that 
the  program  further  comprises  a  sub-program  for 
demand  of  intermediate  position  (figure  19)  and  a 
sub-program  for  counting  the  signais  (figure  20),  in 
order  to  obtain  a  stop  of  the  closing  in  an  interme- 
diate  position. 

1  2.  Closing  as  claimed  in  claim  1  1  ,  characterised  in  that 
the  sub-program  for  counting  the  demand  of  inter- 
mediate  position  (figure  20)  further  comprises  an 
ascent  sub-program  (67). 

8.  Closing  as  claimed  in  claim  6,  characterised  in  that 
the  surface  (22)  of  the  vibrating  rigid  élément  in  con-  45 
tact  with  the  sliding  contact  is  indented  or  grooved 
in  order  to  obtain  a  vibration  which  amplitude  varies 
on  each  groove  or  dent,  in  that  the  sensor  (7)  is  ar- 
ranged  for  emitting  a  signal  which  amplitude  chang- 
es  depending  on  that  of  the  vibration,  in  that  said  so 
référence  value  is  fixed  in  such  a  way  that  the  com- 
parator  (28)  only  delivers  a  logical  signal  (0,1)  at 
each  change  of  amplitude  of  the  signal  emitted  by 
the  sensor  and  in  that  the  microprocessor  (29)  fur- 
ther  comprises  a  counter  for  counting  the  number  55 
of  states  at  the  output  of  the  comparator  and  a  mem- 
ory  storing  the  number  of  changes  of  state  counted 
when  the  closing  means  goes  over  its  full  displace- 

13.  Control  device  for  motorised  closing  with  guided 
movement  comprising  position  références  (22),  dé- 
tection  means  (21,11,7,13)  of  said  position  référ- 
ences,  a  counter  (291  )  for  counting  the  position  réf- 
érences  met  by  the  closing  during  its  displacement, 
a  memory  (295)  in  which  determined  positions  are 
stored  and  a  logical  treatment  unit  (24)  for  address- 
ing  orders  to  the  motor  (25)  depending  on  the  posi- 
tion  références  counted  and  the  positions  memo- 
rised,  characterised  in  that  the  détection  means 
comprise  a  sliding  contact  (11)  suited  for  being  fixed 
on  the  closing  means,  a  rigid  fixed  élément  (3;9,  1  9; 
21  )  susceptible  to  be  driven  in  vibration  by  the  slid- 
ing  contact  and  extending  at  least  on  the  length  of 
the  stroke  of  the  closing  means  so  that  the  sliding 

13 
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contact  rubs  against  the  rigid  élément  during  the 
displacement  of  the  closing  means,  a  vibration  sen- 
sor  (7)  rigidly  mounted  on  said  vibrating  rigid  élé- 
ment  and  delivering  a  signal  characteristic  of  said 
vibrations  and  electronic  means  (23)  for  the  treat-  s 
ment  of  the  signal  emitted  by  the  sensor. 

14.  Motorised  closing  as  claimed  in  any  of  claims  5,  6 
or  7  in  which  the  closing  means  comprise  a  roller 
blind  with  slats  that  can  be  stacked  or  spaced  in  10 
closed  position,  characterised  in  that  said  closing 
comprises  a  first  sliding  contact  fixed  to  the  lower 
slat  (8)  and  a  second  sliding  contact  fixed  to  a  higher 
slat  penetrating  in  the  slide  (3)  and  coming  into  con- 
tact  with  the  vibrating  élément  (3;9;  1  9)  right  before  15 
the  lower  slat  (8)  reaches  its  abutment  in  closed  po- 
sition,  in  order  to  only  stop  the  motor  after  ail  the 
slats  being  in  the  slide  are  stacked. 

15.  Motorised  closing  as  claimed  in  any  of  claims  5,  6  20 
or  7  in  which  the  closing  means  is  a  roller  blind  with 
slats  driven  by  two  slides,  characterised  in  that  it 
comprises  a  vibrating  élément  and  a  sensor  in  each 
slide,  a  first  sliding  contact  fixed  to  the  lower  slat  (8) 
and  rubbing  against  one  of  the  vibrating  éléments  25 
for  delivering  a  first  signal  (SLA),  and  a  second  slid- 
ing  contact  fixed  to  an  intermediate  slat  penetrating 
the  slides  and  in  contact  with  the  other  vibrating  él- 
ément  when  the  lower  slat  (8)  reaches  an  interme- 
diate  position  and  delivering  a  second  signal  (SLB),  30 
and  in  that  the  electronic  control  means  comprise  a 
decoding  circuit  (figure  14)  with  four  outputs  allow- 
ing  to  distinguish  four  states  corresponding  to  the 
four  combinations  of  output  states  of  the  sensors. 

35 
16.  Closing  as  claimed  in  claim  15  comprising  a  motor 

(25)  with  two  windings  for  two  sensés  of  rotation 
corresponding  to  the  descent  and  the  ascent  of  the 
roller  blind  and  a  control  unit  that  can  deliver  an  as- 
cent  order  (SM  =  1)  or  a  descent  order  (SD  =1),  40 
characterised  in  that  the  electronic  control  means 
further  comprise  means  for  memorising  the  précè- 
dent  state  of  the  outputs  of  the  decoding  circuit,  for 
allowing  to  distinguish,  in  descent,  between  a  stop 
due  to  an  obstacle  and  a  stop  in  totally  closed  po-  45 
sition,  with  stacked  slats. 

17.  Motorised  closing  as  claimed  in  claim  5,  comprising 
a  motor  (25)  with  two  windings  for  driving  the  closing 
means  in  the  closing  and  in  the  opening  direction,  so 
characterised  in  that  the  means  for  treating  the  sig- 
nal  of  the  sensor  (7)  comprise  a  circuit  (71  ,72)  de- 
livering  a  référence  voltage,  an  amplifier  circuit 
(74,75),  a  comparator  (76)  comparing  the  amplified 
signal  to  the  référence  voltage,  the  output  of  said  55 
comparator,  which  can  take  a  "high"  state  or  a  "low" 
state,  being  applied  to  a  resettable  monostable,  the 
output  Q*  of  which  changes  to  a  "low"  state  during 

a  fixed  period  (T)  superior  to  the  maximal  time  sep- 
arating  two  puises  when  the  sliding  contact  rubs 
against  the  vibrating  élément  and  goes  back  to  a 
"high"  state  only  if  the  vibrations  disappear  during 
a  period  superior  to  said  fixed  period  (T). 

18.  Closing  as  claimed  in  claim  17,  characterised  in  that 
the  treatment  means  further  comprise  two  toggles 
(78,79)  on  which  the  output  Q*  of  the  resettable 
monostable  (77),  one  of  said  toggles  (78)  being 
connected  to  a  circuit  (80,82,84)  detecting  an  as- 
cent  movement  (SM)  and  the  other  toggle  (79)  be- 
ing  connected  to  a  circuit  (81  ,83,84)  detecting  a  de- 
scent  movement,  for  recording  a  defect  in  the  tog- 
gles,  through  a  determined  state,  that  is  if  the  vibra- 
tion  stops  although  the  motor  is  activated  in  ascent 
or  in  descent,  said  circuits  further  being  designed 
for  maintaining  the  recording  of  the  defect  as  long 
as  a  movement  order  in  reverse  direction  has  not 
been  given. 

19.  Closing  as  claimed  in  claim  18,  characterised  in  that 
said  circuits  (80,82,84  and  81,  83,  84)  each  com- 
prise  a  transistor  (80,81)  with  its  collectors  respec- 
tively  connected  to  the  Data  input  of  each  toggles 
(78,79)  and  its  emitters  respectively  connected  to 
two  terminais  (DD,DM)  of  a  control  switch  (84)  for 
controlling  the  ascent  and  the  descent  of  the  shut- 
ter,  one  or  the  other  of  the  transistors  being  conduc- 
tive  in  case  of  a  movement  instruction,  a  defect  re- 
corded  in  one  of  the  toggles  having  the  effect  of 
stopping  the  conduction  of  the  corresponding  tran- 
sistor,  this  blocked  state  being  maintained  as  long 
as  the  other  transistor  has  not  been  rendered  con- 
ductive  by  the  change  of  state  of  the  control  switch, 
that  is  by  the  occurrence  of  a  movement  instruction 
in  reverse  direction. 
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